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André Turmel

Direct  514 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 22 novembre 2004

No de dossier : 374/ 115805.37

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006 – Preuve de la  FCEI/ASSQ 



Dossier : R-3541-2004
Chère consœur,

Nous tenons à vous informer que malheureusement, dû à certains impondérables, nous n’avons pas pu déposer la preuve de la FCEI/ASSQ ainsi que celle des experts de FCEI/ASSQ, M. Mark Drazen et M. Ron Mikelsons au dossier de la Régie aujourd’hui, tel que convenu,  Toutefois, nous la déposerons dès demain, mardi, le 23 novembre 2004.
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations les plus distinguées.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c. :  
Me Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec


et par courriel à tous les intervenants 
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